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1 - Description de la compétition  
 

Nom et lieu de la compétition 
o Nom de la compétition : Championnat Inter-régional Nord – Pas de Calais / Picardie 
o Lieu : Aérodrome de Compiègne/Margny 
o Association organisatrice : Association Compiègnoise de Vol à Voile 
o Altitude de référence de l’aérodrome : 96 mètres AMSL (sera utilisé pour la référence 

des altitudes) 
o Cette compétition est sélective (ne diverge pas par rapport à la NP4.1) 

 
Calendrier de la compétition 
o Date limite d’inscription : 20/04/2015 
o Premier briefing : 14/05/2015 à 10h00 
o Période de compétition : du 14 au 17 mai inclus et du 23 au 25 mai inclus 
o Remise des prix : 25 mai 2015 à 17h30 

 
Noms et fonctions des organisateurs et officiels 
o Directeur de la Compétition : Jérôme Zanon  
o Représentant fédéral ou régional : Jerôme ZANON 
o Choix des épreuves : Jean LEMAIRE 
o Scoring : Romain GUILLAUME 
o Secrétariat / Trésorerie : Alain VIDAL 
o Sécurité des vols : François GERARD 
o Météorologue : Guy FRIEDRICH 
o Assistance technique : François GERARD 
o Remorquage : Jacques CARRE 
o Webmaster : Thomas RICHARD 
o Starter / Service de piste : Martine THEVENART 
o PC Vache : Jérôme Durantet 
o Hébergement / repas : Martine GERARD 
o Relations extérieures : Alain VIDAL 

 
Adresses pour correspondance 
o Tel : 06 60 61 40 47 
o E-mail:  jzanon.vv@gmail.com 
o Site web : http://planeurcompiegne.fr 

http://www.soaringspot.com/cir2015 
 

o Adresse postale :  
Monsieur Jérôme Zanon 
CIR 2015 
14, Allée de la Tour 
60150 Villers sur Coudun 
 



 

 

 

 
2 - Généralités  
 
Montant des droits d’inscription et remorqués 
Les montants des droits d’inscriptions et des remorqués sont indiqués dans le Règlement 

particulier de la compétition disponible sur le site internet. 
 
Le montant de la caution de réclamation est fixé à 100,00 € 
 
 
Classes et types de planeurs admis  
Le championnat se déroulera en multi-classe. 
La liste des handicaps retenue est celle de l’annexe C du règlement des compétitions FFVV - 
NP4.1.édition 2015 
Le nombre maximal de planeurs admis est de 25 
 
 
Logiciel d’analyse et de scoring utilisé 
Le logiciel SeeYou sera utilisé comme logiciel d’analyse des vols et de calculs des points. 
 
Le kit scoring FFVV 2015 version 100 sera appliqué. 
 
 
Types d’enregistreurs GPS admis 
Tous les enregistreurs GPS avec mémorisation de l’altitude, homologués IGC ou non, sont 
acceptés. 
Pour les motoplaneurs, les enregistreurs doivent en outre tracer le fonctionnement du moteur.  
L’organisateur met à disposition les moyens nécessaires au déloggage des enregistreurs 
suivants : 

- Volkslogger 
Pour tout autre équipement, le concurrent doit fournir à l’organisation les moyens de lecture 
appropriés (cordons, alimentations, …) ou être capable de fournir un fichier *.igc « valide » sur 
un support informatique amovible (clé USB, carte SD). 
L’organisateur dispose du logiciel See-You. 
Les loggers, clés USB et cartes SD fournies à l’organisateur devront être identifiés avec le 
numéro de concours du concurrent.  
 
Le contrôle photographique n’est pas admis. 
 
 
Equipements supplémentaires requis (par rapport à l a NP4.1) 
Chaque concurrent (sauf pour les motoplaneurs) fournira un câble de remorquage d’une 
longueur minimum de 50 m équipé d’un anneau TOST à chaque extrémité. 
 
 
Site Internet 
Le site Internet du Championnat est : http://www.soaringspot.com/cir2015 
Ce site est également accessible depuis le site de l’ACVV : http://planeurcompiegne.fr 
 



 

 

 

Base de points de virages 
La base de points de virages est susceptible d'être modifiée jusqu'au 04/05/2015 
pensez à vérifier sur le site du concours la dernière version disponible 
 
VERSION 01 du 21/02/2015 à 19h39  
 
Le fichier .CUP est le fichier de référence 
 
 
 
Définition de l’espace aérien sportif du championna t 
Les fichiers AirSpaces qui seront utilisés pendant la compétition sont directement extrapolés de 
la version 1501b mis à disposition par la Fédération Française de Vol à Voile. 
 
Les fichiers suivants seront  utilisés pour le déloggage, et mis à disposition des concurrents sur 
le site de la compétition: 

- « 2015 France 1501b revu ATH »  : Espace aérien tel que décrit dans la version 1501b 
SANS LES ESPACES DEROGATOIRES VELIVOLES DE COMPIEGNE, SOISSONS et 
COULOMMIERS 

-  « 2015 Déclassement TMA 5 Beauvais »  : Correspondant au protocole  signé avec 
Beauvais (déclassement de la TMA 5 en classe E) 

- « 2015 Compiègne config A »  : Correspondant à la configuration A du protocole 
dérogatoire CDG / Creil – Compiègne 

- « 2015 Compiègne config B »  : Correspondant à la configuration B du protocole 
dérogatoire CDG / Creil – Compiègne 

 
Les fichiers .CUB suivants, utilisables sur SeeYou Mobile, ont été compilés à partir des 
fichiers AirSpace présentés ci-dessus. Ils sont disponibles sur le site de la compétition. 
- «1 Comp A.cub »  : Protocole Compiègne configuration A 

 
- « 2 Comp B.cub »  : Protocole Compiègne configuration B 

 
 



 

 

 

- « 3 Comp A + BVS.cub »  : Protocole Compiègne A + TMA 5 Beauvais déclassée 

 
- « 4 Comp B + BVS.cub »  : Protocole Compiègne B + TMA 5 Beauvais déclassée 

 
-  
La configuration du jour, 1,2,3 ou 4 (et donc le fi chier à utiliser) sera précisée à 
chaque briefing ou au plus tard 30minutes avant le premier décollage  

 
Nous attirons votre attention sur le fait que les espaces dérogatoires de Compiègne, tels que 
décrits dans le fichier 1501b, mis à disposition par la FFVV, comportent des erreurs. Nous vous 
conseillons donc d’utiliser ceux fournis sur le site du championnat. 
 
A titre purement informatif, les espaces suivants sont également disponibles sur le site du 
championnat : 

- 2015 Soissons config Est 
- 2015 Soissons config Ouest 

Qui correspondent au protocole dérogatoire CDG – Soissons. 
Ces espaces dérogatoires sont exclus de l’espace aé rien sportif du championnat 
 
Les protocoles CDG/Creil et Beauvais seront présentés lors du briefing d’ouverture de la 
compétition  le 14/05/2015. Les protocoles devront être signés par les compétiteurs. 

Les sanctions appliquées pour non respect des espaces aériens sportifs du championnat seront 
celles décrites dans l’annexe B de la NP 4.1 édition 2015



 

 

 

Carte synthétique du protocole CDG / Creil  

4500Ft AMSL = 1374m 

 



 

 

 

3000Ft AMSL = 914m 

 

 

  
Emplacement du panneau d’affichage officiel 
Le panneau d’affichage officiel est situé sur la porte du club-house 



 

 

 

 
3 - Procédures au sol  
 

Présentation de l’aérodrome  
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Consignes de mise en piste 

 
 
 
Afin de perturber un minimum le trafic des usagers de la plateforme, les mises en en piste se 
feront à partir de 10h00. Il est formellement interdit d’engager les pistes o u les taxiways 
avant 10h00. 
 
Les mises en pistes seront faites exclusivement  avec les véhicules de l’organisation. Les 
véhicules des concurrents ne pourront être utilisés que pour accéder aux remorques. 
  
Les procédures de mise en piste 23 ( pré-alignement en bord de piste) et en piste 05 
(alignement  classique) seront détaillées pendant le briefing d’ouverture du 14 mai 

 
Ballastage 
Le ballastage n’est pas autorisé pendant le championnat. 
 

Grille de décollage 
Le placement sur la grille de départ est libre (cf NP4 édition 2015 §11.1.1) et réalisée au fil de 
l’arrivée sur l’aire d’attente. La procédure sera expliquée en détail lors du briefing du 14/05. 
 
PC vache, informations à communiquer en cas de vache 
Le PC Vache se situe sous le barnum monté en face du club-house 
N° de téléphone : 06 12 94 90 78 ou 06 63 38 92 58 qui sont rappelés sur les feuilles de vaches 
disponibles sur le site du championnat et jointes au dossier d’accueil 
 

Circulation avec véhicules 

de piste sans planeurs 

Mises en piste 

1



 

 

 

En cas de vache, le pilote doit contacter le PC Vache par téléphone et donner les informations 
(voir fiche de vache) nécessaires au dépannage. 
 
Dans tous les cas, les équipiers doivent, avant de partir en dépannage, informer le PC Vache et 
vérifier que les coordonnées de la vache ont été bien transmises. 
 
Le fichier IGC sera remis dès que possible au retour de dépannage et, en dernier délai, avant 
9h le lendemain matin. 
 

Dépouillement des enregistreurs 
 
Les données de l’enregistreur principal doivent être remises à l’organisation dans un délai de 45 
min après l’atterrissage, sous la forme : 

o soit de l’enregistreur principal lui-même, à condition qu’il soit accompagné des moyens 
de dépouillement nécessaires : câbles d’alimentation et de liaison PC. 

o soit du fichier IGC issu de l’enregistreur principal, sur un support de stockage de type clé 
USB ou carte mémoire (SD Card , Compact flash, MMC). 

 
L’organisation mettra à disposition des compétiteurs une enveloppe, portant le numéro de 
concours de leurs planeurs, afin qu’ils puissent y ranger leur carte mémoire avant de la confier 
pour déloggage. 
 
 

Possibilités de dépannage air 
 
Les dépannages air sont autorisés et assurés par l’organisation à condition que le planeur soit 
posé sur un terrain qui permette un remorquage en toute sécurité, avec un atterrissage avant  
l’heure limite légale (heure légale du coucher du soleil+ 30 min). 
 
L’organisation des dépannages air est de la responsabilité du Directeur de la Compétition, qui 
décidera notamment de l’ordre dans lesquels ils seront effectués et de leur éventuelle 
délégation à un autre aéroclub. 
 
Pour information, le remorquage depuis le terrain parachutiste de Fretoy le Château est exclu. 
 
 
4 - Procédures en vol  
 
Sécurité 
Un NOTAM réservant l’aérodrome aux aéronefs basés, invités et participants au CIR 2015 sera 
demandé. 
Toutefois, la plateforme accueillant des activités diverses (vol moteur, ULM 2 et 3 axes, 
paramoteur, hélicoptère), le strict respect des procédures décrites ici et qui seront précisées 
lors des briefings journaliers sera éxigé. 



 

 

 

 

Précisions 
Les planchers et plafonds seront contrôlés en altitude GPS, il sera pris une marge suffisante vis 
à vis des limites des espaces aériens. 
 
Référez-vous au briefing journalier pour le QNH du jour et l'équivalent GPS des FL (Flight 
Level) à respecter en fonction des zones traversées au cours de l’épreuve. 
 
Fréquences radio 
Décollage, atterrissage, local aérodrome : 122.30 (fréquence Compiègne) 
Fréquence concours : 122.65 
 
Voir ci-dessous §5 « Déroulement des épreuves » la séquence détaillée d’utilisation de ces 
fréquences. 
 
La fréquence concours (122.65) sera conservée sauf pour des raisons de sécurité en approche 
d’un autre aérodrome. 
 
5 - Déroulement des épreuves  
 
Largages 
Les zones de largages seront précisées lors du briefing journalier. 
Le largage s'effectuera sur battements d’ailes du pilote remorqueur à 600m QNH. 
 
Départs 
Sauf indication contraire précisée au briefing, les départs seront effectués par franchissement 
d’un cercle de rayon 3km centré sur le terrain (point « COMPIEGNE AERO » du fichier des 
points de virage). 
Il n’y a pas d’altitude maximum à respecter avant le départ autre que celle imposée par le 
protocole signé par le compétiteur. 
Les sanctions appliquées pour non respect des espaces aériens sportifs du championnat seront 
celles décrites dans l’annexe B de la NP 4.1 édition 2015 
 
Arrivées 
Sauf indication contraire précisée au briefing, les arrivées seront effectuées par franchissement 
d’un cercle de rayon 3km centré sur le terrain (point « COMPIEGNE AERO » du fichier des 
points de virage) 
L’altitude minimum de franchissement du cercle d’arrivée est de 350m QNH. Les pénalités de la 
NP 4.1 annexe B seront appliquées 
Les sanctions appliquées pour non respect de l’altitude minimum seront celles décrites dans 
l’annexe B de la NP 4.1 édition 2015 
 
Procédures radio 

Départs 
- Décollage sur fréquence Compiègne : 122.30 
- Pas de message radio lors du largage. 
- Passage sur fréquence concours au delà du kilomètre 5 du terrain : 122.65 
- Annonce de l’heure de passage de ligne sur 122.65 dans les 10 minutes suivant le 

départ. 

 



 

 

 

Arrivées 
- Au km 10 de l'arrivée (km 13 de Compiègne Aéro) : 

Annonce « Planeur XX km 10 » sur fréquence concours : 122.65 
Puis passer sur fréquence Compiègne : (122.30) 

- Annonce du passage de ligne (km 3) sur fréquence Compiègne : 122.30 
- Annonce début de vent arrière, et prise en compte des indications du stater pour 

atterrissage (fonction de l’encombrement de la piste). 
- Pas d’annonce de l’étape de base sauf pour raisons de sécurité 

Annonce de la finale. 
 
 
6 - Divergences par rapport au règlement fédéral NP 4.1 en vigueur  
 
Sans objet 
 
 
7 - Annexes  
Toutes les annexes sont disponibles sur le site du championnat 


